
Séance d’information

RÉFECTION DE LA RUE 
DORIMÈNE‐DESJARDINS – PHASE 1

Le mardi 28 octobre 2014, 19:00
795, Boul. Alphonse-Desjardins (salle du conseil 

d’arrondissement)
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Mot de bienvenue et présentation des participants

Mot de bienvenue par M. Guy Rodrigue, 
conseiller en communication, Ville de Lévis

Allocution de M. Pierre Lainesse, conseiller municipal

Allocution de M. Pierre Lambert , ingénieur, Les 
Consultants S.M. inc.

Allocution de M. Sébastien Bédard, ingénieur, 
conseiller technique, Ville de Lévis
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Ordre du jour

1. Localisation des travaux;
2. Problématiques;
3. Caractéristiques des travaux;
4. Calendrier des travaux;
5. Impacts des travaux sur les citoyens;
6. Obligations de l’entrepreneur;
7. Moyens de communication;
8. Questions;
9. Mot de la fin.
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Les travaux de réfection de la rue Dorimène-Desjardins sont 
divisés en deux (2) phases distinctes :

• Phase 1 – Entre les rues Wolfe et William-Tremblay (secteur 
prioritaire) 

• Période d’exécution des travaux : Fin octobre à décembre 2014

• Phase 2 – Entre les rues William-Tremblay et St-Georges, 
incluant une partie de la rue St-Louis

• Tronçon présentement en cours de conception;

• Période d’exécution des travaux visée : mai 2015 à novembre 2015

Localisation des travaux



5

PHASE 1 
Automne 2014 

PHASE 2 
2015 

Localisation des travaux (suite)
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Secteur prioritaire en 2014 : Phase 1 entre Wolfe et William-Tremblay

Problématiques actuelles : 

• Conduite unitaire en tôle ondulée complètement corrodée provoquant des 
affaissements de la chaussée;

• Retrait d’une voie de circulation sur la rue Dorimène-Desjardins depuis 
2013 en lien avec ces affaissements;

• Conduite d’alimentation en eau potable dégradée et ayant subie de 
nombreuses réparations par le passé.

Problématiques
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Phase 1 (Début automne 2014): 

Longueur totale des travaux : ± 120 mètres

• Réfection complète des réseaux souterrains :

• Conduites d’amenée (eau non traitée provenant du fleuve) ;
• Conduites d’égout unitaire ;
• Conduite d’aqueduc.

• Améliorations apportées aux réseaux souterrains :

• Conduite d’égout domestique de 200 mm Ø;
• Conduite pluviale de 900 mm Ø.

Caractéristiques des travaux
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Caractéristiques des travaux (suite)
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Caractéristiques des travaux (suite)

• Reconstruction complète de la structure de chaussée;

• Pavage temporaire pour la période hivernale 2014-2015 (reprise en 2015);

• Construction d’un trottoir et d’une bordure temporaire en enrobé pour la 
période hivernale 2014-2015 (reprise en 2015);

• Travaux de réparations des arrières et de remise en état des lieux;

• Travaux à compléter en 2015:

• Bordures et trottoirs;
• Pavage;
• Aménagement paysager;
• Éclairage.
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• Début des travaux : 

• Travaux préparatoires : semaine du 27 octobre 2014

• Travaux d’excavation : semaine du 3 novembre 2014

• Délai d’exécution : 7 semaines

• Fin des travaux : Mi-décembre

Calendrier des travaux
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•Fermeture complète à la circulation (accès piétons pour les résidents et 
commerces seulement);

•Dynamitage possible;

•Bruits causés par la machinerie lourde de l’entrepreneur;

•Excavation en profondeur (± 5 mètres);

•Circulation de véhicules lourds sur les rues avoisinantes;

•Entreposage de matériaux dans l’emprise de la rue;

•Horaire de travail du lundi au vendredi entre 7h et 22h et le samedi de 7h 
à17h;

Impacts des travaux
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• Mise en place d’un réseau d’alimentation temporaire en eau potable:

• Raccordement aux résidences par la sortie d’arrosage;

• Conduite temporaire hors terre à plusieurs endroits.

Impacts des travaux (suite)
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• Signalisation de détour efficace; 

• Maintien d’un accès piéton fonctionnel aux résidences;

• Utilisation de matelas pare-éclats lors des travaux de dynamitage (si 
requis);

• Avis aux résidents (dates d’exécution des travaux de dynamitage, si 
requis);

• Soutènement temporaire pour limiter l’empiètement des excavations 
sur les propriétés privées;

• Clôture de protection le long des excavations pour assurer la sécurité 
du chantier;

• Assurer la gestion des eaux;

Obligations de l’entrepreneur
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• Coordonner les intervenants pour assurer le maintien de la collecte des 
matières résiduelles;

• Assurer une alimentation temporaire en eau potable (avis aux résidents 
lors des périodes de fermeture du réseau);

• Nettoyage des rues avoisinantes;

• Communications avec les citoyens et les commerces affectés par les 
travaux.

Un mal pour un bien…
la coopération de tous est requise !

« Lévis, ville de coopération »

Obligations de l’entrepreneur (suite)
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Moyens de communication avec la population

Principaux moyens de diffusion utilisés :

 Chronique Lévis en chantier dans le Cahier municipal dans le journal le     
Peuple Lévis et le journal municipal LÉVIS’informe;

 Site Internet : www.ville.levis.qc.ca, rubrique Grands chantiers;

 Communiqué de presse;

 Lettre circulaire;

 Alertes de contenus.
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Période de questions ?
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Merci pour votre attention! 


